
Ce fichier a été téléchargé le Saturday 28 February 2026 sur  Criminocorpus, Musée d'histoire de la justice, des crimes et des peines.  
March 29, 2024 

Citer cette page 

Pour citer cette page

Le code civil,  Musée Criminocorpus published on March 29, 2024, consulted on Feb. 28, 2026.  
Permalink :  https://criminocorpus.org/en/ref/25/19707/ 

Code civil

Paragraphe 3 — Du conseil de famille

Extrait

Article 410

Version du Dec. 14, 1964

Texte source :  Loi n° 64-1230 du 14 décembre 1964 portant modification des dispositions du code civil relatives à la tutelle et à l’émancipation.  

Le conseil de famille est convoqué par le juge des tutelles. Il doit l’être si la convocation est requise, soit par deux de ses membres, soit par le
tuteur ou le subrogé tuteur, soit par le mineur lui-même pourvu qu’il ait dix-huit ans révolus.

Version du July 5, 1974

Texte source :  Loi n° 74-631 du 5 juillet 1974 fixant à dix-huit ans l’âge de la majorité.  

Le conseil de famille est convoqué par le juge des tutelles. Il doit l’être si la convocation est requise, soit par deux de ses membres, soit par le
tuteur ou le subrogé tuteur, soit par le mineur lui-même pourvu qu’il ait  seize ans révolus. dix-huit ans révolus. 

Version du May 14, 1998

Texte source :  Loi n° 98-381 du 14 mai 1998 permettant à l’enfant orphelin de participer au conseil de famille.  

Le conseil de famille est convoqué par le juge des tutelles. Il doit l’être si la convocation est requise, soit par deux de ses membres, soit par le
tuteur ou le subrogé tuteur, soit par le mineur lui-même pourvu qu’il ait seize ans révolus.

Le conseil de famille est également convoqué à la demande du mineur âgé de moins de seize ans et capable de discernement, sauf décision
contraire spécialement motivée du juge.
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